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Aux Actionnaires, 

En notre qualité de commissaires I\^ KVTW[MZ LM ]V[YM ZVKQb[b M[ MU M^bK\[QVU LM SI TQZZQVU WYb]\M WIY SgIY[QKSM =( 225-197-1 

L\ 6VLM LM KVTTMYKM& UV\Z ]V\Z WYbZMU[VUZ UV[YM YIWWVY[ Z\Y SM WYVRM[ L%I\[VYQZI[QVU LgI[[YQJ\[QVU L%IK[Qons gratuites 

existantes ou à émettre au profit des membres du personnel salarié et/ou des dirigeants mandataires sociaux de votre société 

et des sociétés ou groupements de sociétés qui lui sont liés, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. Le 

UVTJYM [V[IS LgIK[QVUZ Z\ZKMW[QJSMZ Lgd[YM I[[YQJ\bMZ I\ [Q[YM LM SI WYbZMU[M I\[VYQZI[QVU UM WV\YYI excéder 65.000 actions, étant 

précisé que ce nombre ne pourra dépasser 20.000 actions en ce qui concerne les dirigeants mandataires sociaux, que les 

bTQZZQVUZ LgIK[QVUZ UV\]MSSMZ I\ WYVNQ[ LMZ TMTJYMZ L\ WMYZVUUMS ZISIYQb V\ LM LQYQOMIU[Z mandataires sociaux de votre 

société et des sociétés liées en vertu de la vingt-ZMW[QcTM YbZVS\[QVU ZgQTW\[MYVU[ Z\Y KMZ WSINVULZ, et que le montant nominal 

des I\OTMU[I[QVUZ LM KIWQ[IS YbZ\S[IU[ LM SI SM]bM LgVW[QVUZ LM ZV\ZKYQW[QVU LgIK[QVUZ KVUZMU[QMZ MU ]MY[\ LM SI WYbZMU[M

LbSbOI[QVU ZgQTW\[MYI Z\Y SM WSINVUL OSVJIS WYb]\ I\ WIYIOYIWPM + LM SI ,-cTM YbZVS\[QVU LM SI WYbZMU[M 4ZZMTJSbM :bUbYISM . 

Votre gérance vous propose, sur la base de son rapport, de l'autoriser pour une durée de trente-huit mois à attribuer des 

actions gratuites existantes ou à émettre.  

Il appartient à la gérance d'établir un rapport sur cette opération à laquelle il souhaite pouvoir procéder. Il nous appartient de 

vous faire part, le cas échéant, de nos observations sur les informations qui vous sont ainsi données sur l'opération envisagée. 

?V\Z I]VUZ TQZ MU f\]YM SMZ LQSQOMUKMZ X\M UV\Z I]VUZ MZ[QTb UbKMZZIQYMZ I\ YMOIYL LM SI LVK[YQUM WYofessionnelle de la 

Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté notamment à vérifier 

que les modalités envisagées et données dans le rapport de la gérance s'inscrivent dans le cadre des dispositions prévues par 

la loi. 




